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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Commune de Bages

Portant sur la 1ère modification du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur :
Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdéparte
mental ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le
Tribunal Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.
Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la dis
position du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril
au 11 mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :
- Le lundi et mardi de 8h30 à 12h
- Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h
- Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h
Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et
heures suivantes :
- Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
- Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
- Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30
Consultation du dossier :
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations,
propositions et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les
adresser par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages
Place Juin-1907 11100 Bages, ou par courrier électronique à l’adresse suivante :
modificationplu@bages.fr
Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de
la commune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr
Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de
Monsieur Jean Louis RIO, Maire de Bages.
Issue de l’enquête
A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour
y être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de
clôture de l’enquête.
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la
commune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire
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AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
________

Commune de Bages 
________

Portant sur la 1ère modifi cation du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur : 

Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemen-
tal ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal 
Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposi-
tion du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 
mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :

-Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
-Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
-Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et 
heures suivantes :

-Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
-Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
-Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 
propositions et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet eff et ou les adresser 
par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-
1907 11100 Bages, ou par courrier électronique à l’adresse suivante :  modifi ca-
tionplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Mon-
sieur Jean Louis RIO, Maire de Bages. 

Issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du 
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y 
être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée 
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la com-
mune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire

Annonce reçue le:  16 mars        2021

 Parution dans le journal du :       19 mars        2021

journal  :   N°                 1501

En raison de la présente attestation, cette annonce ne 

pourra pas être annulée d’insertion dans ce journal.
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Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()*+,-.*/**01&#!$.)%.*!.2*34$-.2*!#*54$6#)&0*7#!$%$&$4.*!.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

Commune de NARBONNE*= >?<@*A*BC*4#.*D&E&F4&)G*+F#4&)'*&#*%&!&2'4.*%(HH.*
suit section AT n° 692 et notamment le lot n°10 et les 1025/10000èmes de la propriété 
du sol et des PCG.

Il s’agit d’un appartement de type 2, situé au premier étage d’un immeuble collectif 
comprenant trois étages, d’une surface loi Carrez totale de 47,81 m².

L’appartement comprend : 
-Une entrée,
-Un séjour/cuisine équipée,
-Une salle d’eau (présence d’un bac de douche, d’un sèche serviette, d’un meuble 
vasque hors d’état, d’un WC suspendu, placoplatre à l’état brut),
-Une chambre. 

L’ensemble des murs de l’appartement sont en état d’usage.
L’appartement est inhabité.

Le syndic de l’immeuble est la CIL, 31 Bd du Docteur Ferroul, 11100 NARBONNE.

Mise à prix : 25 000 € (vingt-cinq mille euros)

Visite prévue le vendredi 16 avril 2021 à 14h00 
Avec le concours de la SCP LAUTIER-SYLVESTRE, Huissier de Justice à 
NARBONNE

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du 
Tribunal Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.**!.*01$HH.#60.*L.#'*M'4.*%()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()*+,-.*/**01&#!$.)%.*!.2*34$-.2*!#*54$6#)&0*7#!$%$&$4.*!.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

Commune de COURSAN*=PPPPQ@G*R*4#.*!.*:.0S(4'G*+F#4&)'*&#*%&!&2'4.*%(HH.*2#$'*
: section BN n° 144 pour une contenance de 00ha 1a 16ca.

Il s’agit d’une maison à usage d’habitation mitoyenne sur 2 faces. Elle dispose d’un 
garage avec un portail deux ouvrants, en bois, vétuste. Un escalier de marches 
minérales donne accès à une porte ouvrant sur le couloir de distribution du logement 
au premier étage.

L’appartement, en cours de rénovation, dispose :

T!1#).*2&00.*!.*6&$)*-U#$L-.*!1#).*6&$F)($4.*!1&)F0.G*!1#).*!(#%J.*$'&0$.)).*.'*!1#)*
meuble double vasque ; d’un WC séparé ; 
T!1#).*%J&H64.*&K.%*#)*.2L&%.*!4.22$)F*V*
T!1#)*2-"(#4*W*%#$2$).*.)*%(#42*!.*+)$'$()G*#)*L(M0.*/*6($2G*#).*6&$.*K$'4-.*!.*'4($2*
panneaux métal et volet roulant électrique ouvrant sur la terrasse béton 
T!1#)*.2%&0$.4*&64#L'.*!())&)'*&%%X2*&#*!.#,*%J&H64.2*2$'#-.2*2(#2*0.*'($'G*2(#2*
plafond en pente avec une fenêtre de toit. 

I1$)2'&00&'$()*!.*%J&#O&F.*.2'*L&4*%()K.%'.#42*-0.%'4$U#.*.'*L(M0.*/*6($2Y

Le bien est occupé mais aucun bail n’existe et aucun loyer n’est versé.

Mise à prix : 45 000 € (quarante cinq mille euros)

Visite prévue le mardi 13 avril 2021 à 14h00
Avec le concours de la SCP Laurence CABON, Huissier de Justice à NARBONNE

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du 
Tribunal Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.**!.*01$HH.#60.*L.#'*M'4.*%()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

Cabinet de la SCP d’Avocats 
Maîtres GOUIRY-MARY-CALVET-BENET 

56, boulevard Général de Gaulle - 11100 NARBONNE
 Tél: 04 68 65 63 10 - Fax: 04 68 32 52 34

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

 !"#!$%&'$()* +,-.* /* * 01&#!$.)%.* !.2*34$-.2* !#*54$6#)&0* 7#!$%$&$4.* !.*8 9:;88<*
(Aude) Au Palais de Justice : 19, boulevard Général de Gaulle, le

LUNDI 3 MAI 2021 à 09 heures 30

LA BANQUE POPULAIRE DU SUD  société anonyme coopérative de banque 
populaire à capital variable, inscrite au registre du commerce et des sociétés de 
PERPIGNAN 554200808, SIREN/SIRET : 554-200-808 / 554-200-808 00018, dont 
le siège social est 38, boulevard Georges Clémenceau, 66966 PERPIGNAN CEDEX 
9, agissant poursuites et diligences de son représentant légal en exercice, domicilié 
es qualité audit siège

Ayant pour avocat la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, 56, boulevard Général 
de  Gaulle, 11100 NARBONNE

Commune de LA PALME =PPZ[Q@G* CPG* 4#.* !.2* I&K&)!$X4.2G* +F#4&)'* &#* %&!&2'4.*
comme suit : section A n° 1636 pour une contenance de 0ha 3a 12ca.

Le bien consiste en un terrain à bâtir viabilisé dans un nouveau lotissement sur la 
commune audoise de LA PALME. Il se situe à l’entrée du lotissement.

Les lieux ne sont pas occupés.

Mise à prix : 45 000 € (quarante cinq mille euros)

Les enchères ne peuvent être portées que par un avocat inscrit au barreau du Tribunal 
Judiciaire de NARBONNE.

I.*%&J$.4*!.2*%()!$'$()2*!.*K.)'.* *!.* 01$HH.#60.*L.#'*M'4.* %()2#0'-*&#*N4.O.*!#*
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire de NARBONNE ou au cabinet de la SCP 
GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat 

Ainsi, fait et dressé par la SCP GOUIRY MARY CALVET BENET, Avocat poursuivant 
à NARBONNE, 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
________

Commune de Bages 
________

\(4'&)'*2#4*0&*PX4.*H(!$+%&'$()*!#*\I>*!.*:&F.2
Le commissaire enquêteur : 

Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemen-
tal ONF retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal 
Administratif de Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :

Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposi-
tion du public en Mairie de Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 
mai 2021 inclus aux jours et horaires d’ouverture de la Mairie soit :

-Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
-Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
-Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux date et 
heures suivantes :

-Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
-Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
-Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, 
L4(L(2$'$()2*.'*%()'4.]L4(L(2$'$()2G*2#4*0.*4.F$2'4.*(#K.4'*/*%.'*.O.'*(#*0.2*&!4.22.4*
par correspondance au commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-
P^Q_*PPPQQ*:&F.2G*(#*L&4*%(#44$.4*-0.%'4()$U#.*/*01&!4.22.*2#$K&)'.*A**H(!$+%&-
tionplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la 
commune à l’adresse suivante : : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Mon-
sieur Jean Louis RIO, Maire de Bages. 

Issue de l’enquête

A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du 
commissaire enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y 
être tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture 
de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée 
au Président du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la com-
mune à l’adresse suivante : http://www.bages.fr

Le Maire
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SARL L'ECHO DU LANGUEDOC

 Tel : 04.68.90.71.09 - Fax : 04.68.90.73.70

 ATTESTATION 
L’ECHO DU LANGUEDOC 

certifi e avoir reçu un avis ainsi libellé : Annonce reçue le:   29 mars 2021

Parution dans le journal du :         09 avril  2021

journal  :    N°          1504

 En raison de la présente attestation, cette annonce ne 

pourra pas être annulée d’insertion dans ce journal.

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
__________

Commune de Bages
__________

Portant sur la 1ère modifi cation du PLU de Bages

Le commissaire enquêteur : 
Monsieur Jean Luc DILGER exerçant la profession de Directeur Interdépartemental ONF 
retraité en qualité de commissaire enquêteur a été désigné par le Tribunal Administratif de 
Montpellier en qualité de commissaire enquêteur.

Durée de l’enquête publique et modalités de mise à disposition du dossier :
Les pièces du dossier d’enquête, ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, coté 
et paraphé par le commissaire enquêteur, seront tenus à la disposition du public en Mairie de 
Bages pendant la durée de l’enquête du 9 avril au 11 mai 2021 inclus aux jours et horaires 
d’ouverture de la Mairie soit :
- Le lundi et mardi de 8h30 à 12h  
- Le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
- Le jeudi et vendredi de 8h30 à 12h  

Monsieur Jean Luc DILGER tiendra ses permanences à la Mairie aux dates et heures suivantes:
- Le 9 avril 2021 de 9h30 à 12h30
- Le 21 avril 2021 de 13h30 à 16h30
- Le 11 mai 2021 de 9h30 à 12h30

Consultation du dossier : 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner ses observations, propositions 
et contre-propositions, sur le registre ouvert à cet effet ou les adresser par correspondance au 
commissaire enquêteur à la Mairie de Bages Place Juin-1907 11100 Bages, ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante :  modifi cationplu@bages.fr 

Le dossier d’enquête publique sera également disponible sur le site internet de la commune à 
l’adresse suivante  : http://www.bages.fr 

Les informations relatives à ce dossier peuvent être demandées auprès de Monsieur Jean 
Louis RIO, Maire de Bages. 

La réception des personnes et la consultation des dossiers mis à disposition du public se feront 
dans le respect des normes sanitaires en vigueur.

Issue de l’enquête
A l’issue de l’enquête, une copie du rapport, des conclusions et avis motivés du commissaire 
enquêteur sera déposée en Mairie de Bages et à la Préfecture pour y être tenue à la disposition 
du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 
Une copie du rapport, des conclusions et avis motivés sera également adressée au Président 
du Tribunal Administratif et consultable sur le site internet de la commune à l’adresse suivante: 
http://www.bages.fr

Le Maire







 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PIECES ANNEXES ANTERIEURES 

A LA PROCEDURE 

DE MODIFICATION DU PLU DE BAGES EN COURS 




























